
Communiqué 29 mars 2007

Communiqué du 29 mars 2007 sur les machines à voter

Le Conseil constitutionnel a tenu à rappeler, lors de sa séance du 29 mars 2007, que l'utilisation des machines à voter pour les

élections, notamment présidentielles, est autorisée par le législateur depuis 1969.

Ce recours aux machines à voter dans les conditions fixées par l'article L. 57-1 du Code électoral a été déclaré conforme à la

Constitution par le Conseil constitutionnel.
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